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Gouvernement du Québec

Décret 156-2009, 25 février 2009
CONCERNANT le versement d’une subvention à
l’Office franco-québécois pour la jeunesse

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi recon-
naissant des organismes visant à favoriser les échanges
internationaux pour la jeunesse (L.R.Q., c. O-10),
l’Office franco-québécois pour la jeunesse, institué en
vertu du Protocole relatif aux échanges entre le Québec
et la France en matière d’éducation physique, de sports et
d’éducation populaire pris en application de l’entente
franco-québécoise du 27 février 1965 sur un programme
d’échanges et de coopération dans le domaine de l’édu-
cation, signé le 9 février 1968, est une personne morale;

ATTENDU QUE, suivant l’article 2 de ce protocole, les
crédits nécessaires aux activités de l’Office sont versés
chaque année par la partie québécoise et par la partie
française afin de financer les activités approuvées par le
Conseil d’administration de l’Office;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement,
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE le montant de la subvention annuelle
du gouvernement à l’Office a été fixé, depuis 2000,
à 2 250 000 $;

ATTENDU QUE cette subvention est financée à même les
crédits réguliers du ministère des Relations internationales;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie :

QU’il soit autorisé à verser à l’Office franco-québécois
pour la jeunesse, pour son exercice 2009, une subvention
d’un montant de 2 250 000 $, pris sur les enveloppes
budgétaires 2008-2009 et 2009-2010 du portefeuille
« Relations internationales », sous réserve de l’alloca-
tion en faveur du ministre, conformément à la loi, des
crédits appropriés pour ce dernier exercice financier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51263

Gouvernement du Québec

Décret 157-2009, 25 février 2009
CONCERNANT la détermination des conditions de travail
de monsieur Michel Baron comme membre du conseil
d’administration et président-directeur général de
l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;

ATTENDU QUE l’article 399 de cette loi prévoit
notamment que le mandat du président-directeur général
de l’agence est d’une durée d’au plus cinq ans et qu’à
l’expiration de leur mandat, les membres demeurent en
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés
de nouveau;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé de nouveau monsieur Michel Baron
membre du conseil d’administration et président-directeur
général de l’Agence de la santé et des services sociaux
de l’Estrie pour un mandat prenant fin le 31 août 2011 et
qu’il y a lieu pour le gouvernement de déterminer ses
conditions de travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les conditions de travail de monsieur Michel
Baron comme membre du conseil d’administration et
président-directeur général de l’Agence de la santé et
des services sociaux de l’Estrie soient celles apparaissant
en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

HEBERTSY
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